
Résumés d’arrêts récents
de la Cour de Cassation
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CHRONIQUE

28 mai 2002 Soc. – LICENCIEMENT, TRANSACTION,
VALIDITÉ, EMPLOYEUR, QUALITÉ POUR S’EN
PRÉVALOIR. La nullité d’une transaction résultant de
ce qu’elle a été conclue avant la notification du
licenciement est une nullité relative instituée dans
l’intérêt du salarié qui ne peut dès lors être
invoquée par l’employeur.

(Cassation, Coquel c/ Robert, pourvoi n° 93-43.852 [P]).

4 juin 2002 Soc. – RÉDUCTION DU TEMPS DE
TRAVAIL, ACCORD DE BRANCHE CONCLU DANS LE
CADRE DE LA LOI DU 13 JUIN 1998 ET APPLICABLE
LE 1 er JANVIER 2000,  NON-APPLICATION,
CONSÉQUENCES, RÉMUNÉRATION. En l’état d’un
accord collectif fixant la durée du travail à
35 heures et prévoyant le versement d’une
indemnité de réduction du temps de travail pour
maintenir le salaire à son niveau antérieur, les
salariés qui ont continué à travailler pendant
39 heures par semaine ont droit à cette indemnité et
au paiement des heures accomplies au-delà de
35 heures, majorées de la bonification alors
applicable.

(Rejet, Syndicat national des associations pour la
sauvegarde de l’enfant à l’adulte et autres c/ Fédération
nationale des syndicats des services de santé et services
sociaux CFDT et autres, pourvoi n° D 01-01.318 [P+B+R+I]).

5 février 2002 Soc. – SALARIÉS PROTÉGÉS,
LICENCIEMENT, TRANSACTION, VALIDITÉ. Si les
salariés investis de fonctions représentatives ne
peuvent renoncer par avance aux dispositions
protectrices exorbitantes de droit commun
instituées en leur faveur, rien ne leur interdit,
lorsqu’un licenciement, même illégal, leur a été
notifié, de renoncer à réclamer une réintégration et
de conclure avec l’employeur une transaction en
vue de régler les conséquences pécuniaires de la
rupture du contrat de travail.

(Rejet, Sales c/ Société Wynn’s, pourvoi n° 99-45.861 [P]).

20 février 2002 Soc. – LICENCIEMENT, LETTRE DE
LICENCIEMENT, MOTIVATION. Ne constitue pas
l’énoncé d’un motif précis de licenciement
l’inaptitude du poste occupé sans indication de la
nature physique ou professionnelle de l’inaptitude
invoquée.

(Cassation, Penoux c/ Société Patex Morin, pourvoi n° 99-
40.527 [P]).

11 juin 2002 Crim. – RECEL, DÉFINITION, COPIE DE
PIÈCES DONT LES ORIGINAUX APPARTIENNENT A
DES DOSSIERS D’INSTRUCTION, ORIGINE
FRAUDULEUSE, SOUSTRACTION, PRODUCTION EN
JUSTICE, PRINCIPE DU RESPECT DES DROITS DE LA
DÉFENSE. Une Cour d’appel ne peut condamner pour
recel de pièces pénales un journaliste qui a produit
celles-ci en justice pour sa défense dans un procès
civil en diffamation, sans rechercher si la
production en justice des pièces, objet des
poursuites exercées contre l’intéressé, n’avait pas
été rendue nécessaire par l’exercice des droits de
la défense.

(Cassation, X c/ Z et Ministère Public, pourvoi n° 01-85.237
[P+I]).

22 mai 2002 Soc. – DÉLÉGATION UNIQUE DU
PERSONNEL, COMPOSITION, REMPLACEMENT,
ÉLECTIONS PARTIELLES (NON). Par dérogation aux
articles L. 424-1 et L. 434-1 du Code du travail, les
délégués du personnel élus dans le cadre de
l’article L. 431-1-1 du même Code disposent, dans la
limite d’une durée qui, sauf circonstances
exceptionnelles, ne peut excéder 20 heures par
mois, du temps nécessaire à l’exercice des
attributions dévolues aux délégués du personnel et
au comité d’entreprise. Il en résulte que la
délégation du personnel du comité d’entreprise ne
peut être constituée d’autres membres élus que les
délégués du personnel dont le nombre est fixé par
l’article R. 423-1-1, et dont le remplacement est
assuré conformément à l’article L. 432-14 lorsqu’un
délégué titulaire cesse ses fonctions.

(Rejet, Union Locale CGT de Poissy et autres c/ Société
SRIM, pourvoi n° T 01-60.671 [P+B]).

7 mai 2002 Soc. – ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES,
LISTES DE CANDIDATURES, RÉGULARITÉ, POURVOI
EN CASSATION, IRRECEVABILITÉ. La décision du
tribunal d’instance, statuant avant les élections, sur
la régularité d’une liste de candidatures à des
élections professionnelles, n’est pas susceptible de
pourvoi, dès lors que cette contestation peut être
portée devant le juge de l’élection.

(Irrecevabilité, Fesquet et autres c/ EDF et autres, n° 1483
[P+B+R]).
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